« Pris en charge gratuitement par l'Eglise,

sans aucune contrepartie obligatoire,

et sans aucun engagement »
                                                                  Selon la logique canonique l’intervenant volontaire.
Non, car il y a un contrat religieux de fait  à requalifier civilement :

1 Reprise des faits :

Les faits que j’ai vécus montrent qu’une offre épiscopale (via des prêtres, a été faite pendant ma minorité à mon répondant légal qui l’a acceptée. L’offre était déjà un bail à nourriture en contrepartie d’une éducation orientée vers le Grand Séminaire. (Le   BAIL verbal à NOURRITURE étant défini comme un engagement envers une autre personne de la nourrir et entretenir de tout soin, moyennant  une contrepartie)

2 L’existence d’éléments contractualisés :

 Huit ans plus tard, au grand séminaire  dès l’admission  l’offre est plus précise et la contrepartie aussi

L’offre de l’Evêque aboutit à ::
D’une part, charger son association diocésaine (1) (dans la limite des statuts de l’association art 2, 3, 4) de fournir en totalité la nourriture en termes d’alimentation et de logement et (vêtement religieux !) au preneur, le séminariste que je fus. Du début à la fin de mon temps de Grand séminaire (pendant 6 ans) il demeure bailleur
            Et c’est là le champ de compétence juridique en droit public de l’intervenant volontaire
D’autre part, charger aussi une organisation externe à l’association diocésaine, réunissant une équipe de formateurs mandatés (ayant personnalité morale pour ester en justice ecclésiastique : DC art 238  mais sans personnalité juridique en  justice civile ) afin d’apporter une nourriture spirituelle, morale, intellectuelle,  cultuelle, protection sociale-santé, etc suivant le droit canon et les instructions épiscopales modifiant la formation aux différentes formes du sacerdoce catholique… dans son Centre de Formation Pastorale (grand séminaire)…( Domaine d’activité et de qualité hors du champ de compétence de l’intervenant  réglementé par l’art  5 des statuts de l’Association diocésaine)

En contrepartie, le séminariste est le preneur.

J’ai accepté d’une part, ce bail à nourriture assuré par l’association diocésaine et j’en ai bénéficié du premier au dernier jour de Grand Séminaire.

Et d’autre part,  en tant que séminariste, vis-à-vis de l’équipe de formateurs (organisation - externe à l’ASD et non dépendante de l’ASD mais dépendante de l’évêque -  ayant personnalité juridique en droit canon interne à l’église, mais non en droit civil)
-    je me suis engagé à affermir et à façonner une vision spirituelle du don de ma personne conforme à la guidance des formateurs et à la mission que me proposaient l’évêque et son corps épiscopal de prêtres (admission au grand séminaire, prise d’habit,  engagements réitérés marqués par des rites religieux).

-     Je me suis engagé  à assumer le règlement de vie collectif de type monacal interne pendant 6 ans  et son extension externe dans des activités socio-caritatives et pastorales liées à la formation. 

 -     Je me suis engagé à évaluer avec la« direction spirituelle »d’un formateur  si mes actes de « don de soi » étaient à la hauteur requise pour le sacerdoce …Etc….:

  (1)  Ses statuts associatifs déclinent  le modèle national type du18-1-1924 établi en application de l’accord international  d’ETAT : FRANCE-VATICAN du 14-12-1923, accord listé au ministère des affaires étranères et qui mettait fin à 20 ans de conflit d’état relatif à la laïcité et l’église catholique. Ceci devrait obliger à une Hyper vigilance dans les procédures écartant toute forme d’intervention volontaire approximative et non explicitement justifié par un extrait de délibération associatif…. Et l’objet social de cette association  le rappelle fermement et nettement aux articles 2,3 et 4 
  Ces notions de droit et de fait permettent, à mon sens, de mieux situer la contractualisation orale, renouvelée régulièrement par le séminariste avec son évêque (ou ses représentant mandatés)  jusqu’à un engagement religieux  public d’obéissance : « Promitto…  =  je promets. »   que moi aussi j’ai  prononcé publiquement avec d’autres ordinands  avant le rite religieux d’’imposition des mains…à  la cérémonie d’ordination sacerdotale  (scellant définitivement le contrat  (« Sacerdos in aeternum »)  me liant à l’évêque
           Dans un arrêt du 13 mai 1958 la Cour de cassation a qualifié ce lien contractuel avec  l’évêque, de contrat synallagmatique  (à l’instar de la théorie du contrat congréganiste)   comportant des obligations réciproques : celle de l’évêque de pourvoir à l’entretien de son cops épiscopal  (prêtres ,séminaristes se consacrés à la mission de l’évêque, mission spirituelle et collective, sans finalité lucrative.   
3  Conséquences :

Si une  dimension de subordination est seulement induite dans ce « bail à nourritures », vu que dès mon entrée au   Grand séminaire, j’ai contractualisé « intuitu personae » avec l’évêque, le « logement et la nourriture… »,
   Cette dimension est  par contre, manifeste vis à vis de l’équipe de formateurs : la rigueur d’un parcours évalué continuellement avec elle, discernement de  ma capacité à assumer toutes les règles de vie du règlement monacal du séminaire.  A défaut, il faudra envisager de quitter le séminaire, sans pénalité financières….
 La jurisprudence  civile considère que le contrat est réputé formé dès lors qu’il y a accord sur les éléments essentiels et en l’occurrence, ils sont réunis ici dès l’admission, la prise d’habit visibilisant l’engagement, les accords de principe ultérieurs n’étant que des vérifications du sérieux de la contrepartie.

Juridiquement  le critère d’admission, avec prise d’habit, correspond à l’esprit et à la lettre de la loi   de  généralisation de la Sécurité sociale du 2 janvier 1978, qui fonde la doctrine de la caisse publique des cultes, car dès mon admission  au grand séminaire un accord sur les éléments essentiels a été formé. Il est de l’ordre d’un contrat  où, comme preneur, j’ai accepté dans ce lien « intutitu personae » avec l’évêque, de me préparer à la prêtrise dans un cadre très strict : une vie quasi monacale, l’exercice du célibat-chasteté consacré, l’obéissance à mes supérieurs, la dépendance matérielle et spirituelle offerte dans le bail à nourriture.
4  Jurisprudence :

.Le Tass de Macon (11-9—2009…13-01-2011) et la cour d’appel de Dijon (8-7-2010) ont requalifié le cadre du grand séminaire en terme  de « collectivité religieuse » au sens de la loi de 1978) 

 …..
Il appartient à la cour de dire si le citoyen que je fus dans ce cadre , a bénéficié d’un contrat, s’il  a vécu dans une collectivité religieuse mettant en œuvre  les activités liées à la mission de l’évêque, afin de pouvoir revenir au centre du débat qui est « toute personne d’un culte qui n’est pas couverte par un autre régime de sécurité sociale, doit l’être par la caisse des cultes »,  sans  qu’un autre motif religieux vienne exclure la subsidiarité  de la Cavimac. 

                                                                                                        Alain Gauthier le 1-2-2011
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